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Référence : 20190619-RAP-DAEN0524

Nom et adresse de l’établissement contrôlé Code DREAL

Société IMERYS ALUMINATES SA
Usine de Le Teil
RN 86 - BP 32
07400 LE TEIL

S3IC
Priorité DREAL
Régime
SEVESO

0061-02436
 PN   AE   SP   Autre
 A  E   D  NC
 HAUT    BAS

Activité principale : Fabrication de ciments

Date du contrôle : 04/06/2019

Inspecteur(s) : Lionel ROUQUET

Type de contrôle

 Inspection approfondie
 Inspection courante
 Inspection ponctuelle

 Inspection annoncée
 Inspection inopinée

 Inspection planifiée
 Inspection circonstancielle

Circonstances du contrôle

 Plan de contrôle de la DREAL
 Incident/Accident du …...

 Plainte
 Autre :

Thème(s) du contrôle • Eau, Air, Déchets

Principale(s) installation(s) contrôlée(s)
• Salle de supervision
• Production
• Atelier pilote

Référentiel(s) du contrôle
• Arrêté préfectoral d’autorisation d’exploiter n° 2007-200-8 du 8 août 2007

Personne(s) rencontrée(s) et fonction(s)

Nom Société Qualité

M. HOTE
M. LEVEQUE

IMERYS ALUMINATES SA
IMERYS ALUMINATES SA

Directeur usine
Coordinateur HSE

Copies
 Exploitant

DREAL :   Chrono  PRICAE  Subdivision 7
 Autre :



Constats de l’inspection

I – Contexte

Le 18 juillet 2017 KERNEOS devient IMERYS ALUMINATES SA.

L’intégration de KERNEOS dans le groupe IMERYS ne génère pas de modification significative de 
l’organisation locale. On note une attention particulière sur la sécurité du personnel avec la mise en place de
protocoles propres au groupe IMERYS, sur un site qui présente toutefois peu d’accidentologie.

Le site vise la certification ISO 14001. Un audit est prévu à cet effet.

Les niveaux de production sont stables avec 42 kT et un effectif de 55 personnes.

Sur le plan technique, la tuyère du four a été changée en décembre 2018, un investissement lourd 
(260 k€). La mise en place de cette nouvelle tuyère a posé quelques problèmes désormais résolus. 
Aucun dépassement de VLE journalière n’est à déplorer.

Les filtres à manche ont été changés. Les résultats de mesures sont inférieurs à 10 mg/Nm3 et 
majoritairement autour de 5 mg/Nm3.

II – Principaux constats effectués lors de la visite d’inspection

2.1 – Suites données à la précédente inspection :

Néant

2.2 Examen des prescriptions

Prescriptions
Constatations

C/
NC

Observations

c

c

Page 2 sur 5



c

Pas de dépassement VLE journalière. Les 
concentrations sont très inférieures aux VLE 
notamment pour les pousières.

c

C

C

C

Le site est équipé d’une pompe et prélève 
dans le Rhône. L’eau est utilisée pour 
refroidir les fumées du four.

La consommation représente environ 
1 000 m3/an.

C

Réalisé en mai. Le traitement des 
observations est sous traité.

C
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C

Formation extincteur tous les 2 ans. 
Sensibilisation à l’utilisation du matériel de 
dépollution. Formation aux situations 
d’urgence.

Une cellule de crise a été créée au niveau 
encadrement.

En 2018 le SDIS est intervenu dans le cadre 
d’une simulation d’un incident de pollution.

C

C

C

C

L’exploitant signale des difficultés à 
sensibiliser le personnel.

Certains déchets de ciments issus du pilote 
contenant des additifs sont des déchets 
dangereux. 

Aucune anomalie n’a été constatée mais 
l’exploitant indique que des améliorations 
peuvent être apportée concernant le tri des 
déchets.
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Suites données par l’inspection
 Observations ou non conformités à traiter par courrier
 Proposition de suites administratives (APMD, amende administrative, consignation, etc.)
 Proposition de renforcement, modification ou mise à jour des prescriptions
  Autre(s) :

Synthèse des suites :

Au cours de la visite il est constaté la présence d’un collecteur d’eau pluviale au sol dans la zone
fabrication.  Si  sur  le  site,  les  zones  représentant  un  risque  de  pollution  accidentelle  sont  sur
rétention,  ce collecteur recueille des eaux potentiellement chargées en matières minérales.  Ces
eaux sont directement rejetées dans le Rhône ce qui n’est pas conforme à l’arrêté préfectoral.

Des études de mise en conformité ont déjà été réalisées. L’exploitant transmettra à l’inspection de
l’environnement les solutions  retenues quant à la gestion des eaux recueillies  dans la zone de
fabrication au plus tard fin septembre.

Signature de l’inspecteur

le 

L’inspecteur de l’environnement

Lionel ROUQUET

Vérificateur/Approbateur

le

L’adjoint au chef de l’unité 
inter-départementale Drôme-Ardèche

Pour la directrice,

Boris VALLAT
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